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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

L'article L.O. 141 du code électoral est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le mandat de député est incompatible avec celui de maire d'une commune de plus de
20 000 habitants,  de  président  de  conseil  général  ou  de  conseil  régional,  de  président  d'un
établissement public de coopération intercommunale ou de syndicat intercommunal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de remédier à la pratique massive du cumul des mandats.


